DOSSIER SPECIAL LYCEE DES METIERS :

Les tentatives de passage en force par "labellisation" des établissements existants vise à prendre de court dans les établissements la réaction des personnels non consultés, de mettre au pied du mur les Conseils d'Administration, et de lancer l'opération de restructuration des établissements dans le cadre des "bassins de formation". La seule identité défendue pour le Lycée des Métiers est son image économique externe de branche professionnelle ou de secteur d'activité avec une structure interne qui relève de la totale incohérence. Celle-ci repose sur quelques postulats :
 

1) la revalorisation de l'apprentissage par le biais des structures existantes publiques ;

2) la fusion du technologique et du professionnel ;

3) une entrave apportée au développement de l'enseignement professionnel vers un niveau III spécifique et la canalisation de tous les élèves de l'enseignement professionnel éligibles à une poursuite d'études dans le goulot d'étranglement des BTS.
 
Sur le plan pédagogique, le Lycée des Métiers se présente comme une véritable tarte à la crème des idées à la mode :
 
1) Le mixage des publics (apprentis, stagiaires, adultes dans une même classe) ;
2) L'individualisation des parcours avec entrée et sortie permanente notamment dans le cadre de la loi quinquennale au profit des élèves en échec par défaut d'orientation dans les classes du second cycle général ou technologique.
3) La lutte contre l'échec scolaire par "individualisation" alors même qu'on continue à refuser aux enseignants notamment dans les disciplines générales, les dédoublements nécessaires, la réduction des effectifs par classe, une meilleure orientation des élèves par rapport aux objectifs des formations, le souci de la qualité pédagogique…
 
Le Ministère compte : 
- sur l'effet provoqué par le mécanisme de sélection des établissements pour essayer de donner de la dorure au projet (quand on est sélectionné, chacun sait qu'on est le meilleur !),
- sur les ambitions de carrière des chefs d'établissement,
- sur les rêves des collègues qui croient encore naïvement que l'on va leur ouvrir grand la porte de l'enseignement en BTS alors que rien dans leur statut ne permet de les affecter dans ces classes à titre définitif, que le choix est fait par l'Inspection Générale et que des milliers de certifiés attendent leur tour pour y enseigner.
 
Véritable kaléidoscope, le Lycée des Métiers est un outil dangereux qui exprime le refus du Ministère de prendre en compte les propositions du Congrès du SNETAA pour une revalorisation du Lycée Professionnel, une amélioration financière, matérielle et statutaire des PLP et de leur corps, une élévation au niveau III du niveau d'intervention des personnels de L.P.
 
Le Lycée des Métiers porte en lui la disparition des Lycées Professionnels spécifiques, l'unification des systèmes de formation initiaux (apprentissage inclus) et continus, revendiqués par le Ministre de l'Education devant l'Assemblée Nationale et malgré l'échec patent du "collège unique".
 
Il s'agit de faire disparaître l'enseignement professionnel public et laïque tel qu'il est, pour s'inscrire dans l'apprentissage tout au long de la vie voulu par l'Europe, et le projet du crédit temps formation, utilisable en dehors du système éducatif initial et au cours de leur future carrière par des élèves auxquels le système éducatif n'aura pas donné de qualification ou l'aura mise en échec.

Le Lycée des Métiers ouvre la porte à la création au nom de l'adaptation des formations de Bac Pro en 1 an ou Bac Pro en 3 ans, c'est à dire à la démolition du BEP.
 
Le Lycée des Métiers porte en son sein le germe de l'organisation du transfert de l'enseignement professionnel sur le technologique d'une part, et d'autre part, sur les formations ultérieures. Il va amplifier les mesures de carte scolaire et de suppression de sections et de postes au nom des "bassins de formation".
 
L'analyse du SNETAA et sa réponse sont donc d'une grande fermeté.
 
Le Lycée des Métiers s'inscrit à l'opposé de l'idée "d'INSTITUT D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL" proposé par le SNETAA à son congrès en mars 2001.
 
Nous appelons les personnels et les responsables de notre organisation qui pourraient être consultés, à s'opposer résolument aux tentatives de transformation de leur établissement en Lycée des Métiers et à laisser la responsabilité d'un choix qui consacrerait la fin de la formation professionnelle initiale, publique et laïque,  à d'autres organisations syndicales si tant est qu'elles souhaitent si engager.
  
Nous appelons les personnels et les responsables syndicaux d'établissement à s'opposer catégoriquement à la mise en route d'une telle expérience dans leur établissement.
